
Concept directeur (pour Pro Patria)

Préambule

Pro Patria est une organisation d’utilité publi-
que, qui, en 1909, plonge ses racines dans les
sentiments de solidarité du peuple suisse pour
«enrichir la journée de la fête nationale par
une offrande collective de toute la popula-
tion».

En 1991, l’association est devenue une fonda-
tion publique, politiquement indépendante et
confessionnellement neutre.

Pro Patria entretient et soutient le pluralisme
de la Suisse et rassemble les quatre cultures
linguistiques.

Toutes les régions et couches sociales de la po-
pulation sont représentées au sein du Conseil
de Fondation.

Pro Patria est redevable de ses ressources à la
solidarité du peuple suisse et de ses amis à 
l’étranger. Pro Patria ne bénéficie d’aucune
subvention.

Pro Patria porte le label de qualité du ZEWO,
Bureau Central des Oeuvres de Bienfaisance.

Dans le but de concrétiser et d’actualiser les
objectifs de la Fondation, Pro Patria édicte le
document suivant, en s’appuyant sur ses sta-
tuts et sur les concepts directeurs ci-dessus.

Objectifs

Idéalement et financièrement, Pro Patria veut
participer à la réalisation de projets culturels
et sociaux, faisant mieux ressortir notre identi-
té, contribuant à la compréhension de notre
histoire nationale et de nos particularismes,

tout en permettant également de résoudre des
problèmes sociaux.

Pro Patria s’engage en particulier:

- pour la conservation et l’entretien de biens 
culturels suisses,

- pour la sauvegarde de régions naturelles et 
culturelles de valeur,

- pour la mise en place et la promotion de la 
vie culturelle,

- pour des projets ayant en commun des 
buts sociaux et culturels,

- pour des projets visant à rendre la jeunesse 
consciente de notre culture.

Pro Patria est une image de marque pour la
promotion de projets de qualité innovants et
dirigés vers l’avenir. Elle soutient avant tout:

- des projets visant à la conservation d’ob-
jets de qualité,

- des projets créatifs et intégrés dans un en-
semble,

- des projets incitatifs et dont on peut atten-
dre un effet à long terme,

- des projets créant un héritage culturel 
pour les générations futures.

Acquisition de moyens

Par la vente de produits utiles, esthétiques et
de qualité, soutenant les objectifs de la fonda-
tion, Pro Patria se procure les moyens néces-
saires pour atteindre efficacement les buts 
ambitieux qu’elle s’est fixés. Elle obtient ses
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fonds avant tout par la surtaxe des timbres-
poste et la vente des insignes du 1er août.

Un réseau de bénévoles est indispensable au
succès de l’activité de la fondation. Dans ce
sens, Pro Patria soigne son réseau de bénévoles
et le motive par des conseils détaillés et des in-
formations concernant l’objectif et l’utilisa-
tion de la collecte. Pro Patria est consciente
que le message de la Fondation se transmet le
mieux par des contacts personnels avec son ré-
seau de bénévoles. Elle considère ses collabo-
ratrices et collaborateurs comme les ambassa-
deurs de la Fondation.

En complément du réseau de bénévoles, Pro
Patria procède à des collectes dans la Suisse
entière avec des partenaires de son choix. Pro
Patria lance en outre régulièrement des appels
de dons à l’industrie et à l’économie ainsi qu’à
des personnes privées. Pro Patria s’efforce,
dans la mesure du possible, d’éviter une situa-
tion de concurrence face au réseau des béné-
voles.

Pro Patria initie et encourage  la formation de
comités Pro Patria dans chaque canton.

Activité de promotion

Pro Patria fixe, chaque année, dans le cadre de
ses statuts, ses objectifs. Par un choix thémati-
que toujours nouveau en matières culturelles
et sociales, en collant à l’actualité, elle fait 
appel à la solidarité.

Le résultat de la collecte annuelle est investi
d’abord dans les projets fixés à l’origine dans le
cadre thématique de la collecte. Une partie
des recettes sert à alimenter divers fonds, per-
mettant de soutenir d’autres projets natio-
naux, cantonaux, régionaux et locaux.

Pro Patria est le garant d’un examen adéquat
et approprié de tous les projets et investit les
dons qui lui sont confiés uniquement là où 
l’utilisation des ressources liées au but fixé est
assurée et pour lesquels il existe une recom-
mandation des corps de métier et des experts
concernés. 

Lors de l’examen de chaque demande, Pro 
Patria tient compte de la solidarité locale ou
régionale au cours de la collecte. Pro Patria 
attend des bénéficiaires de ses dons qu’à leur
tour,  ils soutiennent Pro Patria dans la mesu-
re de leurs possibilités.

Pro Patria met l’accent sur une communica-
tion ouverte et informe régulièrement le pu-
blic des projets qu’elle soutient, et de la plus-
value ainsi créée pour le pays et sa population. 

(Le Conseil de Fondation a approuvé ce docu-
ment le 23 avril 2003)


